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malles du Brésil et de la Plata, vieni d'ar-
mrer. 

Changes à Rio le 8 : Londres 25 l i2 a 
S i S|8 , Puris 37? a 380 ; Hambourg 700. 

Café 6,700 à 6,900 pour le qood flrst 
fetock 10,000 sacs. 

CORRESPONDANCE 

Nous publions sous notre responsabilité 
égale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances 

Paris, 31 janvier. 

Les indications nécessairement som
maires du discours impérial trouvent dans 
les pièces dont nous parlons une confirma
tion explicite. 

Quant aux affaires de Rome, la maintien 
du pouvoir temporel est formellement at
testé soit dans les lettres de notre ministre 
des affaires étrangères soit même dans la 
correspondance du général La Marmora. 

A l'égard du Mexique il n'est plus dou
teux que le rapatriement de nos troupes 
soit décidé. Leur départ de Mexico et de la 
Vera-Cruz n'est désormais qu'une affaire 
de temps, et tout porte à croire qu'avant 
la fin de l'année, tous nos soldats auront 
quitte ces lointains parages. 

Les questions secondaires touchant la 
politique extérieure tendent également à 
une solution satisfaisante pour noire in
fluence et nos intérêts. 

Le conseil des ministres s'est réuni au
jourd'hui au palais des Tuileries sous la 
présidence de l'Empereur. 

On disait au Luxembourg queM. de Per-
signy prononcera un discours à propos de 
1 Adresse du Sénat. 

Il n'y a pas eu de séance au Corps 
législatif. On s'est occupé dans les bu
reaux de l'examen de plusieurs lois d'in
térêt local. 

La loi sur les crimes et délils commis à 
1 étranger sera portée des premières à 
1 ordre du jour du Palais Bourbon. 

Il est question d'inslaller le service télé
graphique central de Paris au Palais 
de la Bourse dans les locaux du tribunal 
de commerce. 

La réunion des actionnaires du Consti
tutionnel et du Pays qui devait avoir lieu 
Je 1" lévrier est ajournée indéfiniment. 
On parle de M. Veron comme nouveau 
directeur du Constitutionnel. En attendant, 
(administration et In gérance provisoire 
sont confiées a M. Ladreit de Charrière, 
ancien préfet de la Dordogne. 

Dans les cercles politiques on ne s'oc
cupe volontiers que du Livre jaune et des 
documents qu'il renferme. Les deux gran
de» questions à l'ordre du jour, le Mexique 
et l'Italie, soin complètement élucidées 
dans les dépêches échangées entre M 
Drouyn de Lhuys, le général La Marmura. 
m. de Sartiges et M. Seward. 

Pour toute la correspondance, J. Keboux. 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMENTALE. 

Le onzième tirage des obligations de 
l'emprunt de 1860 a eu lieu ce malin à 
l'hôtel-de-ville de Roubaix. Nous publions 
a liste des numéros gagnants. 

La prime de 25,000 fr. a été gagnée par 
le n° 52,771. 

La liste des obligations sorties dans les 
tirages précédents et dont le paiement n'a 
pas encore été réclamé, sera reproduite 
dans un de nos prochains numéros. 

Il circule depuis quelques jours des 
pièces fausses de cinquante centimes, à 
l'effigie de Napoléon 111 et portant le mil
lésime de 1860. Bien qu'il soit facile d'en 
reconnaître la contrefaçon, il nous a paru 
utile d'en prévenir le public. Ces pièces 
sont en élain argenté, et sont de plus 
grossièrement faites. 

R E C R U T E M E N T . 

Classe de 1865. 

T I R A G E A U S O R T. 

Les jeunes gens qui se trouveront dans 
l'un des cas d'exemption ou de dispense 
prévus par les articles 13 et 14 de 
la loi sar le recrutement, et ceux qui se
raient dans l'intention de se faire examiner 
hors du département produiront sans dé
lai : pour les premiers, les pièces justifl-

VILLE DE ROUBAIX ET DE TOURCOING 

E M P R U N T S S 1 8 6 0 
11* TIRAGE. — 1 e r FEVRIER 1866 . 

Liste, par ordre de sortie, des numéros d'obligations créées en vertu de la loi 
du 6 juillet \860, et remboursables, par suite du tirage au sort du 

ier février i866. 

Ordre 

sortie 

i 
2 

a 4 
5 
1 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
1 4 
1 5 
1 6 
1 7 
18 
19 
? 0 
21 

m 2 3 
24 
2 5 
S6 
2 7 
2S 
2 9 

:<o 31 
3 2 
3 3 
34 
3 5 
3fi 
3 7 
3« 
3 9 
40 
41 
4 2 
4 3 
44 
4 5 
4 6 
4 7 
4 8 
4 9 
50 
51 
52 
5 3 j 

aort-s. 

5 2 , 7 7 1 
5 0 , 2 5 8 
3 9 , 4 7 0 
2O.640 

8 , 2 3 4 
5 8 , 1 9 2 
19,058. 

2 ,231 
2 2 , 3 2 2 
3 1 , 4 4 3 
3 2 , 7 5 3 

1 . 6 7 0 
3 3 , 4 4 5 

3 , 5 7 7 
9 , 0 8 3 

1 9 , 9 1 4 
1-017 

2 0 , 7 9 4 
2 1 , 5 9 6 

5 , 1 3 0 
2 3 , 0 4 2 
4 4 , 9 8 5 
31 ,62: i 
3 1 , 1 9 1 
2 5 , 2 4 1 
2 3 , 5 2 4 
3 5 , 8 8 0 
2 2 , 3 0 8 
3 6 , 5 4 9 

4 , 5 2 7 
1 9 , 6 5 4 
5 3 , 2 S 1 

3 , 2 a 7 
1 5 , 0 6 8 
2 6 , 4 2 6 
2 0 , 1 3 0 
3 4 , 1 4 6 
2 1 , 8 7 7 
3 0 , 2 8 5 

7 ,055 
4 7 , 2 3 4 
2 3 , 0 3 8 
3 8 . 0 4 9 

6 , 9 9 5 
5 8 , 6 0 3 
1 0 , 1 2 8 

9 , 8 5 5 
8 , 0 7 4 
6 , 6 9 4 

3 1 , 1 1 1 
2 7 , 1 8 1 
1 6 , 5 2 8 

So.i wes 
i 

«*—' 

2 5 , 0 0 0 
5 .CJ0 
1 , 0 0 0 
1 .000 
i , c : 3 
1 , 0 0 0 

5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
500 
500 
500 
500 
100 
100 
100 
100 
lOo 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
lOo 
100 
100 
f 0 0 
lO(j 
lOo 
100 

50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
5 0 
50 
50 

O i e 
de 

sor.ic. 

5 4 
55 
5 6 
57 
58 
o9 
60 
61 
6 2 
6 3 
6 4 
65 
6 6 
6 7 
68 
6 9 
70 
71 
72 
7 3 
7 4 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
8 2 
8 3 
8 4 
85 
8 6 
87 
88 
8 9 
90 
91 
9 2 
9 3 
9 4 
95 
9 6 
9 7 
9 8 
9 9 

100 
101 
102 
103 
104 
105 
106 

Numéros 

s e Us. 

4 8 , 3 7 4 
37.7VJ 
2 3 . 1 5 4 
1 8 , 3 8 2 
1 5 , * 7 9 
3 1 , 7 2 7 
3 2 , 7 5 9 
4 7 , 7 8 5 

1 , 5 7 0 
2 6 , 7 7 2 
1 0 , 0 3 3 
2 9 , 6 4 9 
3 1 , 7 8 6 

7 , 7 3 1 
5 0 , 9 9 1 
1 7 , 9 7 5 
2 6 , 9 8 3 
3 6 , 0 8 5 
2 5 . 7 5 2 
4 2 . 7 7 2 

4 , 1 3 4 
5 8 , 2 4 5 
1 5 , 1 0 0 
3 6 , 7 0 3 
4 0 , 6 1 3 
1 2 , 2 7 8 
1 3 . S 1 7 

3 3 , 1 8 
4 6 , 4 6 4 
5 5 . 1 2 1 

8 3 . 5 0 
2 8 . 4 6 9 
1 7 , 9 8 5 
4 5 , 9 3 4 
5 3 , 9 6 3 
1 8 , 0 4 3 
1 0 , 4 6 6 
2 2 , 1 3 0 
3 5 , 9 3 9 
5 2 , 1 6 6 

7 . 7 2 5 
6 , 9 3 3 
6 9 4 5 

"16,604 
2 5 , 4 3 3 

4 , 9 6 7 
2 1 , 3 9 5 
2 6 , 5 5 2 
3 8 , 1 0 5 
1 2 , 1 5 2 

6 , 0 3 9 
4 , 5 4 6 
4 , 0 0 1 

Somaies 

1 

5 0 
50 
5 0 
3 0 
5 0 
50 
oO 
5 0 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
5 0 
50 
50 
5 0 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
5 0 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 

O.-drc 
de 

s o - e . 

Nurne.os 

soi» ». 

107 3 7 , 4 6 8 
108 
109 
110 
111 
1 1 2 
1 1 3 
1 1 4 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
1 2 2 
1 2 3 
124 
125 
126 
1 2 7 
128 
129 
130 
131 
1 3 2 
1 3 3 
1 3 4 
135 
1 3 6 
137 
138 
139 
140 
141 
1 4 2 
1 4 3 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
1 KO 
151 
1 5 2 
1 5 3 
1 5 4 
155 
156 
157 
158 
1 5 9 

1 2 . 5 1 4 
6 , 1 4 6 

3 7 , 8 0 1 
5 3 , 5 4 7 
1 4 , 0 f 5 

3 , 6 5 0 
8 , » 9 6 
4 . 2 6 0 

4 3 , 2 1 7 
8 , 9 6 0 

1 3 , 1 7 7 
6 , 8 7 9 
3 , 5 5 3 

1 6 , 8 5 4 
2 2 , 2 4 8 
4 3 , 3 8 5 

3 , 3 4 6 
3 7 , 3 7 7 

4 . 0 3 0 
3 3 , 9 3 6 

4 , 6 0 9 
3 4 , 3 1 6 
3 9 , 6 8 1 
1 3 , 7 1 0 

5 , 0 2 2 
1 8 , 7 2 3 
2 1 , 1 4 2 
1 9 , 1 9 2 
5 8 , 2 7 0 
1 9 , 9 4 4 
3 4 , 1 9 3 

7 7 ' 4 2 
3 5 , 9 4 1 

6 , 4 2 1 
5 7 , 3 6 2 
2 0 , 5 6 8 
5 2 , 3 3 9 
2 6 , 4 2 8 
1 5 , 5 2 7 
2 3 , 6 8 0 
3 5 , 2 3 2 
2 3 . 0 Î 1 
2 0 . 2 5 5 

9-701 
2 1 , 5 5 9 
3 3 - 8 7 8 
4 4 , 9 2 0 
5 1 , 7 7 9 

4 , 2 7 1 
2 1 , 6 8 6 
2 4 , 9 2 9 

2 , 3 1 4 

Sommet 

il 

• " * • • 

5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
~ 0 
50 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
3 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
50 
» 0 
5 0 
5 0 
OO 
:H) 
5 o 
5 0 
5u 

po 
5 o 
5n 
5() 
•H) 
5 0 
5o 
5 0 
5 0 
5 0 

5 ° 
5 0 1 

Ordre 

de 
»-.i>. 

J60 
161 
1 6 2 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
1 7 2 
1 7 3 
1 7 4 
175 
176 
177 
178 
179 
130 
181 
182 
1 8 3 
184 
185 
1 8 6 
187 
1 8 8 
189 
19U 
191 
1 9 2 
1 9 3 
1 9 4 
195 
1 9 6 
197 
19S 
199 
200 
201 
2 0 2 
2 0 3 
2 0 4 
2 0 5 
2 0 6 
2 0 7 
2 0 8 
2 0 9 
2 1 0 
2 11 

Namé.os 

so , 's. 

5 , 7 0 1 
8 , 4 7 1 

5 4 , 1 7 4 
8 , 6 7 7 

1 4 , 0 9 2 
4 3 , 2 3 0 

6 , 9 6 5 
1 4 . 8 5 3 
5 2 . 6 3 0 

8 , 1 1 0 
6 , 6 7 4 

5 2 , 6 0 5 
1 2 , 6 6 2 
2 3 , 2 9 2 
1 8 . 1 2 5 
1 3 , 0 4 4 
2 2 , 5 1 9 
4 5 , 2 1 9 
3 4 , 9 5 1 
1 6 , 8 4 5 
11 ,411 

8 , 6 8 2 
3 9 , 5 1 1 
4 2 - 0 7 1 

5 , 8 0 5 
2 2 , 6 9 3 
1 7 . 0 3 4 
2 1 , 3 6 8 
19 ,921 
3 8 , 1 1 1 
4 2 , 9 5 5 
1 0 , 0 5 1 
2 2 . 1 2 7 
4 2 , 1 IO 

6 , 0 6 0 
/ 7 . 9 6 0 
3 8 , 5 8 6 
2 1 . 4 5 6 
2 0 , 7 0 6 
3 2 , 7 8 5 
4 9 , 5 0 2 
5 7 , 0 2 1 
/ 3 , 3 4 5 
2 4 , 7 3 5 

7 , 9 2 7 
4 9 . 7 4 7 
5 4 , 3 5 9 
4 4 , 9 0 1 
3 3 , 2 o / 
2 7 , 3 6 2 
11*449 
3 9 , 6 6 / 

Sommes 

à 
recevoir. 

5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
8 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
50 
5 0 
50 
50 
50 
5 0 
50 
5 0 

Roubaix-Tourcoing, le 1" août 1865. 
Certifié conforme au pro cès-verbal du tirage de ce jour. 

Le Maire de Tourcoing, Le Maire de Roubaix, 
ROUSSEL-DEFONTAINE. ERNOUI.T-BAYART. 

catives de leurs droits, et, pour les s e 
conds, la feuille de renseignements qui 
doit accompagner leur demande. 

Les justiûca'ions à faire consistent : 
1° Pour te frère atné d'orphelins : dans 

des expéditions d'actes de décès des père 
et mère, et dans le certificat modèle A, dé
livré par le Maire, sur l'attestation de trois 
pères de famille ; 

2° Pour le fils de veuve : dans une copie 
textuelle de 1 acte de mariage des père et 
mère, l'acte de décès du père, et le certifi
cat modèle B ; 

3° Pour le petit fils de veuve : dans Pacte 
de mariage des aïeuls, l'acte de décès de 
l'aïeul, et le certificat du Maire, mo
dèle C ; 

4° Pour le Alt unique ou aine, petit-fils 
unique ou aîné des petits fils d'un père aveu
gle : le certificat du Maire, modèle D. E. 
Le père doit se présenter avec son fils de
vant le conseil de révision pour faite cons
tater son état de cécité ; 

5° Pour le fils ou le petit-fils de septuagé
naire : dans l'acte de naissance du père ou 
de l'aïeul, et le certificat du Maire, mo
dèle F. G ; 

6° Pour le puiné d'orphelins de père et 
mère, fils puiné ou> petit-fils puiné d'une 
femme actuellement veuve, dun père aveu
gle, d'un père entré dans sa eoixante-di-
xième année, le frère aîné étant aveugle ou 
impotent : le certificat du Maire, modèle 
H. I. J. K. L. Le frère aîné doit accom
pagner le puinc devant le conseil de révi
sion ; 

7° Ponr le plus âgé de deux frères appe
lés à faire partie du même tirage et désignés 
tous deux par le sort : joindre des copies 
textuelles des actes de naissance des deux 
frères et le Certificat du Maire, modèle M; 

8° Pour le frère de militaire un certificat 
de présence au corps et le certificat du 
Maire, modèle N ; 

9° Pour le f> ère d'un militaire mon au 
seevice ou porteur d'un congé de réforme : 
l'acte de décès ou le congé de réforme et 
le certificat du Maire. 

Toutes ces pièces sont affranchies du 
timbre ; elles seront légalisées par MM. les 
Sous-Préfets. 

Pour tous les cas d'exemption, des for
mules de certificats seront adressées, aus
sitôt après le tirage, À MM. les Maires, 
qui devront se hâter de les faire remplir 
et régulariser afin que les demandes en 
exemption puissent être en temps oppor
tun vérifiées et rectifiées s'il y a lieu, tant 
à la Préfecture que dans les Sous-Préfec
tures. 

MM. les Maires devront, dans l'intérêt 
des familles, apporter le plus grand soin 
dans la rédaction des certificats. Ils auront 
surtout l'attention pour les exemptions 
prévues aux §§ 6 et 7 de l'article 13 de la 
loi du 21 mars 1832, de bien préciser la 
position de chacun des frères des récla
mante sous le rapportdu recrutement. 
Ces certificats devront contenir exacte
ment tous les noms des frères vivants, 
quelque soit leur âge. 

L'autorisatiou de se faire visiter dans le 
département de sa résidence ne sera ac
cordée qu'aux jeunes gens pour lesquels, 
au plus tard au moment même du tirage 
du canton de leur domicile, la demande en 
aura été faite soit par eux-mêmes, soit, 
en leur nom, par leur père mère ou tu
teur. Mention de celle demande sera faite 
sur la liste. 

Une circulaire ministérielle vient de 
rappeler aux préfets les prescriptions rela
tives à la nomination des instituteurs-ad
joints : 

« Un abus qu'il importe de faire cesser, 
dil eelte circulaire, s'est introduit dans un 
certain nombre d'écoles primaires publi
ques. Des jeunes gens âges de moins de 
dix-huit ans ont été attachés à ces écoles 
en qualité d'instituteurs-adjoinls. De 
graves inconvénients peuvent résulter d'un 
pareil état Je choses, tanl au point de vue 

de ladisniplinast te la"sae«aéa»^pse sons 
le rapport de l'enseignement. 

• Aux termes de l'article 34 de la loi do 
15 mars 1850, ies institeurs-adjoints doi
vent être âgés de dix-huit ans, et comme 
cette condition d'âge est la seule qui leur 
soit imposée, puisqu'ils sont dispensés du 
brevet de capacité, il est nécessaire de 
veiller à ce qu'elle soit exactement rem
plie. » 

Le second consert de la Société CrjMe 
nique aura lieu le dimanche 11 février. 

Mous publierons le programme dans 
notre prochain numéro. 

Au marché aux grains de Lille du 31 
janvier, il y a eu une baisse de 21 cent, à 
l'hectolitre. 

Dans son audience du 29 janvier, le tri
bunal correctionnel de Lille a condamné 
le nommé Lupem, de Roubaix, à trois 
mois de prison pour vol d'effets et provisions 
de ménage. 

Dans son audience du lendemain, le tri
bunal a condamné les deux frères Penuet, 
Je Tourcoing, pour coups à une servante 
de cabaret, chacun â deux mois de prison. 

Loridan, aussi de Tourcoing, pour ou
trage â la pudeur et injures à la police, à 
quarante jours de prison. 

Durey, de Paris, plusieurs fois condam
né, pour vagabondage et rébellion contre 
le garde-champêtre de Fiers, à six mois 
de prison, 16 francs d'amende, et cinq ans 
de surveillance. 

Nous avons parlé, il y a quelques jours, 
d'api es la Gazette de lions, de la décou
verte d'une fraude commise à la distillerie 
de Saint-Symphcrien (Belgique). La som
me réclamée par le fisc qui a opéré la 
saisie a pu parailre d'un taux exagéré i 
plus d'un lecteur. Voici à ce sujet des dé
tails explicatifs donnés par le Journal de 
Pérnwelz : 

« Il y a quinze jours environ. M. Pin-
specleur provincial du Hainaut, aidé: de 
quatre sous-ordres, fit, en la demeura: de 
M de Saint-Symphorien, une perquisition 
qui aboutit aux résultats que l'on connaît. 
La contravention est bien établie. 

» Rien ne peut en altérer le caractère 
de simplicité, de justice, et de légalité. 

» Après avoir traversé deux cours, les 
employés de l'Etat entrèrent furtivement 
dans une remise ne renfermant que des 
bouteilles d'acide sulfurique. —Dès qu'ils 
en eurent barricadé la porte, ils allumè
rent une lanterne sourde et descendirent à 
pas de loup, dans une espèce de caofaot 
profond, étroit, bas et humide. — Un seul 
mot, un refiel de lumière, un rien pouvait 
les trahir. 

» Il rencontrèrent deux caveaux riches 
en bouteilles â vin. — L'an était immo
bile, l'autre roulait sur un chemin de fer. 
Ce dernier étant resté déplacé par la né
gligence d'un ouvrier, ils purent' pénétrer 
plus avant, mais en rampant â quatre 
pattes & travers plusieurs souterrains dis
posés en zig-zag. — Au bout de dix mi
nutes, ils trouvèrent u*e galerie conduisant 
à un cellier parfaitement éclairé au gaz 
et possédant quatre cuves immenses d'upe 
contenance totale de 474 hectolitres, soit 
pour la fortune publique une perte journa
lière de 1,800 francs. » -

as. 
Le Maire de la ville de Roubaix, che

valier de la Légion-d'Honneur, prévientses 
concitoyens qu'à compter de ce jour, lés 
rôles des contributions foncière et des 
por'.es et fenêtres sont en -

dernier moment. Benoit i.ous suit avec 
Tambour. 

Du milieu du coleau. en nous retour
nant, nous pouvons voir encore les con
tours de notre vallon, les bois qui l'enlacent 
e l l es petites fumées bleuâtres qui s'élèvent 
au-dessus des maisons de la Doye. Puis, 
au détour de la route, ce riant tableau 
disparaît dans une ombre confuse. Adieu 
la terre natale! adieu le nid joyeux de mon 
enfance ; le foyer ou l'on se sentait si bien 
abrité, dans les soirées d'hiver; la prairie 
où, dans les jours d'île, tout était si beau ; 
la rivière de la Bienne où volent les libel
lules ; la foret ou je me suis assis aveu 
Clara 1 Adieu ! Puisse la prière du prêtre 
être exaucée ! Puisse la Providence bénir 
ma bonne grand'mèrc et m'aecorder aussi 
sa bénédiction ! 

La diligence nous rejcint au haut de la 
colline. Nos deux vieux amis nous em
brassent en nous exprimant de nouveau 
leurs regrets et leurs vœux. Nos deux au
tres timides compagnons s'approchent, 
comprenant tous deux, le premier par sa 
vague intelligence, le second par sua in
stinct, que nous allons nous séparer. Je 
serre Benoît dans mes bras et le sent 
trembler. Je passe ma main sur la tète de 
Tambour qui dresse sss oreilles et paraît 
tout réjoui de ma caresse. « Pauvre Be
noit ! pauvre fidèle Tambour ! » dit ma 
grand'n.ère d'une voix émue, eu leur 
adressant â tous deux un touchai.t adieu. 
Puis, elle fait signe à f infortuné sourd-
muet de s'en retourner avec ceux à qui 
elle l'a cordialement recommandé, e Lo ! 
Io ! * murmure-l il en secouant la tète et 
en nous regardant tristement. Il résiste à 
toutes les instances qui lui sont faites par 

le curé et le juge de paix pour l'emmener, 
et s'assoit au bord du chemin en conti
nuant â nous regarder. Tambour s'élance 
derrière la voiture qui nous emporte, jappe 
furieusement, comme s'il voulait nous en
lever, et la léte baissée, s'en retourne 
silencieusement s'accroupir aux pieds de 
son maitre. 

DEUXIÈME PARTIE. 

t Pauvret Benoît ! Pauvre fidèle Tam
bour ! » disais-je comme ma grand'mère, 
et comme elle, je me sentais lo cœur serré 
eu songeant â tout ce que nous (initiions. 
Mais, quel est l'entant qui ne se laisse 
plus ou moins aisément dislraired'un léger 
chagrin par une curiosité? Depuis plu
sieurs semaines, j'entendais parler sans 
cesse de Besançon, et souvent, mon ima
gination elaii occupée de celle ville si 
grande, me disait-on, ou je verrais une 
quantité de maisons plus hautes que celle 
de M. Vernois, plus brillantes que celle de 
M. -Micry, des églises magnifiques, des 
regimenïs en parade, et une foule d'autres 
choses dont on ne pouvait pas même trou
ver â Morcz un simulacre. 

Je l'ai vue cct'.e vieille cité des Césars, 
celte noble capitale de la Franche-Comte; 
j'y ai vécu, et je l'ai aimée, quoique j'y aie 
bien souffert ! 

A une certaine dislance, les crêtes des 
montagnes, les plus nues et les plus 

rocailleuses, nous apparaissent â l'horizon 
vaporeux dans une teinte bleuâtre qui 
dissimule leurs aspérités, et leur donne 
un aspect agréable. Ainsi, à la distance 
d'un cerrain nombre d'années, nos impres
sions les plus pénibles peuvent se repré
senter â notre esprit, dans une sorte de 
mystérieuse pénombre, et n'éveiller en 
nous qu'un placide souvenir. 

C'est le souvenir qui m'est resté de mou 
séjour à Besançon. C'est là, cependant, 
que j'ai appris comme il est acéré l'ai
guillon de la véritable douleur, et c'est là, 
qu'en mes années de collège, j'ai su comme 
il est quelquefois amer le sentiment de 
la pauvreté. 

X. MAHMIER. 

(Lu suite au prochain numéro.) 

~COMPAGNIE DES 

Jftines de Hé thune. 
D É P OT D E 

CHARBONS GRAS 
des fosses de 

BUI.LY, MAZ1NGARBE ET VERMELLES. 
A Houbaix, rue-Latérale, près la gare du 

chemin de fer. 
VENTE A L 'HECTOLITRE 

.Mesure «les rosses. 
PRIX COURANTS. 

GROS ; l'hectolitre pesant 80 
2 fi*. 75 \ mis en voiture et rendu 

GALLETEBIE j à domicile, pour la ville 
2 fr. SO \(o ctroi compris). 

IOTM(JitlMl-Teuit) |>c to l i t re , mesure des 
l " q u a l . . 1 fr. 8 5K°sses , rais en voilure et 
"a ifl 1 fr 7;}ireHU'1 a domicile pour 

^ la ville (octroi compris) 
GROS / l'hectolitre pesant 80k. 

2 fr. 70 ) pris au dépôt et mis en 
CAILLETERIE ) voiture pour la ville 

2 fr. 45 \(octroi compris). 
MOYEN (dit lont-vesant) / l'hectolitre, mesure des 
1" qtiîil., i fr. 801 fosses, pris au dépôt et 
2« id. 1 fr. 70 j mis en voilure pour la 

\ville, (octroi compris). 
GROS .'l'hectolitre de 80 kilo 

2 fr. 65 Jpris au dépôt el mis en 
GAILLETERIE i voiture pour la earo-

2 fr. 40 VPaS»e-
lOYfcX (dit tout-vesail) / l'hectolitre, mesure des 
1"> quai., 1 fr. 731 fosses, pris au dépôt et 
2a id. t fr. 65 j mis en voiture pour la 

Vcampagne 
Au comptant sans escompte.) 

N. B. La Compagnie des Mines de lié-
thune a l'honneur de faire remarquer à 
Messieurs les consommtiteurs qu'il existe à 

leur avantage une différence de prix en tre 
Ihectolilre dit mesure des fosses et l'hecto
litre ordinaire, mesure à ras. 

Les droits d'octroi seront défalqués sur 
les prix ci-dessus, pour lespersonnes ayant 
l'entrepôt. 

S'adresser à M. Louis COURTIIAY, re
présentant de la Compagnie, rue Pauvrée33 
ou au dépôl même, rue Latérale près 
la gare du chemin de fer. 

— L'Histoire de France illustrée, de MM-
Bordier el Chardon ; les Voyageurs anciens 
et modernes, livre couronné par l'Académie 

française; le nouveau volume du Magisiu 
pittoresque, se recommandent par loo « m 
lités les plus essentielles dans les ouvrages 
destinés aux ramilles : instruction, sincé
rité, conscience, choix judicieux des sour
ces pour les gravures comme poiirle texte 
et surtout longue expérience de : ce qui 
convient le mieux à l'enseignement agréa
ble des connaissances uti es à tout le 
monde. / 

• ,. ^ .:..* .- t 
DIRECTION GÉNEBALE DES POSTES 

BUREAU DE ROUBAIX. 

Heure3 des \cvèes des boites supplémentaire 

1" levée 
2* levée 
3* levée 
4« levée 
5" levée 

1" levée 
n. levée 
t levée 

• levée 
*• levée 

Rue Fosso-

aux-Chénes. 

8h 10 mat. 
10 50 mat. 

1 25 soir,. 
5 30 soir. 
7 45 soir. 

Rue Neuve. 

8>> 35 maL 
11 15 mat. 

1 50 soir. 
5 05 soir. 
8 10 soir. 

Place de la 
Liberté. 

8h 20 mat. 
11 » mat. 

1 25 soir. 
5 40 soir. 
7 55 soir. 

Rue 
St-George;. 

8* 40 mat. 
11 25 mat. 

1 55 soir. 
6 > soir. 
8 15 soir. 

- Rue 
du Pays. 

|8» 4 0 m a k 
11 10 mat. 

1 45 soir. 
5 50 soir. 
8 05 soir. 

Gare. 

8^ SO mat. 

11 35 mat. 

2 05 soir. 

6 IO aoir. 

8 . 2 3 so ir 

file:///ville

